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                                                                         C E P 3   Tourisme Equestre 
                         Note d’orientation sur le déroulement de l’épreuve  
                TEST N°  3    Parcours Orientation et de régularité en milieu naturel  
 

 Capacité évaluée Etre capable de réaliser un parcours d’orientation individuellement  
 

Conditions d’évaluation : épreuve en 3 temps 
 
1 - préparation de l’équidé,  
 Préparation de l’équidé attache en sécurité- pansage et équipement avec  harnachement de randonnée 

Installation des sacoches – charvin- fonte, tout le matériel pour attacher quelques chose à la selle en  
sécurité 
Explication sur le matériel ‘ soins maréchalerie …., rôle et utilité 

 Equilibrage des sacoches avec le matériel de soin, maréchalerie, signalétique…… 
2 - effectuer le POR- après avoir préparé et équipé  son équidé, le candidat trace sa carte( 20 mn pour recopier ) 
          et part en autonomie  sur le parcours avec une feuille de route. Il devra poinçonner les balises et noter le  
          passage aux différents contrôles  
3 - soins après le POR  
 Vérification de l’équidé – blessure.. 

Pansage, et soins nécessaire 
Rangement du matériel 

 
Parcours  d’une longueur comprise entre 15 et 20 Km.  

Circuit tracé sur une carte ou photocopie couleur au  1/ 25/000 (carte de référence) avec une partie sans tracé aux  
azimuts magnétiques ( 4 à 6 azimuts et distances ) 
Le candidat relève son parcours  en 20 mn au maximum  
 

Autonomie : 
Le candidat évolue seul, il aura un carton de contrôle qu’il devra valider à chaque balise trouvée 
Le candidat respecte l’itinéraire fixé ainsi que la réglementation liée au code de la route et à la circulation à cheval  
Le candidat doit choisir les allures adaptées pour le respect de son cheval et des tiers 
GPS non autorise 
 

Par sécurité : Le candidat part avec son téléphone portable dans une enveloppe fermée – il aura donné son Numéro à 
l’organisateur de l’examen.  

 N° de téléphone du centre organisateur est noté su r la fiche de route 
 

Contrôle sur le parcours Parcours avec 3 tronçons au minimum  
 3 à 5  contrôles ( arrivée comprise )  -  des contrôles supplémentaires fixes ou  volant peuvent  être mis en place  
4 à 6  balises de type course d’orientation pour poinçonner la  fiche de route, les balises doivent être visible  non 
dissimulées) 

Le candidat part avec une feuille de route  il doit poinçonner les balises et noté le passage aux différents contrôles 
 

Vitesse indicative 6 à 12 Km/heure  selon les difficultés du terrain   avec  une vitesse imposée différente  à chaque  tronçon 
Le candidat ne connait pas l’emplacement ni le nombre des contrôles 
La vitesse imposée de chaque tronçon lui est indiquée au départ pour le 1° tronçon et à chaque début d e tronçon 
par les contrôleurs. 

  Autorisation de 10 mn  d’arrêt au contrôle, ce  temps sera  décompté   
 
L’équidé :Avec un équidé adapté à l’épreuve – équidé du centre d’examen tiré au sort ou attribué – si cheval perso il doit 

répondre aux critères de l’épreuve ainsi que  la sellerie et l’équipement adapté au TE . Le jury peut interdit 
le départ s’il juge le cheval et l’équipement inadapté. 

 
L’équipement : l’équipement, la tenue du cavalier et de son cheval doit être adapté au tourisme équestre,  

Définir ce qu’est une selle de randonnée :  
Selle permettant en sécurité et dans le respect de l’intégrité de l’équidé et le confort du cavalier, l’attache de sacoches, fontes, charvin , collier, 
bricole,, imperméable, croupière,… tout le matériel nécessaire au déplacement à cheval 
Panneaux de l’arçon plus long afin de répartir le poids du cavalier et des bagages  sur une plus grande surface 
Siège plus creux pour une assisse plus stable. 
Système d’accroche des bagages fixé  sur l’arçon pour une meilleure solidité et pour pouvoir y accrocher un poids plus important sans appuyer 
directement   sur le dos du cheval 
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Matériel   Chaque candidat doit avoir son matériel adapté , en bonne état de fonctionnement et être capable expliquer 

 son fonctionnement , rôle et l’utilité . 
• de sécurité  - équipement de  signalisation cavalier et cheval  ‘ gilet de signalisation – lampe- bande fluo….. baudrier 

de sécurité routière, lampe de poche …..) 
• trousse de secours :  pour les premiers soins  en cas de blessure ( cheval et cavalier lors du POR ) 
• Trousse de maréchalerie :  pour permettre au cavalier de remettre un fer en cas de besoin  lors du POR 

 
Pénalités  

• de parcours :    
o   2  pénalités si arrivé a un contrôle  et/ ou à l’arrivée par un mauvais chemin 
o   2  pénalités par balise manquée 
o   4  pénalités par contrôle manqué 
o   2 pénalités par concurrent si arrivent groupés à un point de contrôle y compris l’arrivée 

 
• Pénalité de temps :  

o 1 pénalité par tranche de 10 mn à partir de la 11°mn avant ou après le temps idéal pour  chaque tronçon 
 

• Pénalités d’équipements  
• 2 pénalités si Pas de matériel de maréchalerie adapté pour la randonnée- voyage à cheval 
• 2 pénalités si Pas de matériel de signalisation  
• 2  pénalités si pas de trousse de secours  adaptée à la situation 
• 2 pénalités si sellerie, bagages, équipement et  tenue inadaptée ne permettant pas l’attache de bagages à 

la selle en toute sécurité pour l’équidé ; l’équipement et le confort du cavalier : 
 

Pénalités particulières entrainant l’élimination 
• Le cheval revient blessé sans soins 
• Le cheval revient déferrer – non dépanné 
• Tout action dangereuse, non respect de la sécurité (cheval, cavalier et autrui) 
• Toute action, attitude brutale, violente envers les équidés, le jury et les autres candidats entrainement l’élimination 

de l’épreuve 
• Toute infraction au code de la route et au code rural entraine l’élimination  
• Attention si le moindre doute sur l’exécution du ci rcuit en autonomie  

En cas de  suspicion d’aide extérieur ou  parcours effectué à plusieurs  candidats  le jury peut décid er de  
 l’ELIMINATION du ou des candidats  
 

Acquis :  conditions  

� moins de  5 pénalités au total   
� 5 critères favorables sur 7 pour la préparation et les soins avant et après le 

parcours  
� pas de critères d’élimination 
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CEP   3   Tourisme Equestre 

                         Grille d’évaluation  :   
  TEST N° 4   Parcours Orientation et de régularité en milieu naturel  

 N° CEP 3 TE :     Session du : 
             Région :                                                                    Lieu :  
 Nom du candidat :  
 

 Critères d’Evaluation REALISATION Observations 
1 - Préparation et harnachement de l’équité  
Pansage Complet  et efficace  Favorable /Défavorable 
Réglage de l’Harnachement  et l’équipement de randonnée 
réalisé correctement et  en sécurité pour le cavalier et le cheval  

 
Favorable /Défavorable 

Explications  adaptées sur le matériel et son utilisation    Favorable /Défavorable 
Equilibrage conforme des sacoches avec le matériel   Favorable /Défavorable 
2 - Réalisation du parcours 
Balises   Balises trouvées :  …./     ……total   
Contrôles  Contrôles trouvées : ……./……total    
Pénalités Parcours  Nombres de pénalités   
arrivé à un contrôle  et /ou à l’arrivée par un 
mauvais chemin  

2 pénalités  
 

  

 par  balise manquée   2 pénalités   
par contrôle manquée   4 pénalités   
arrivé à plusieurs candidats  à un contrôle : 
Attention 2 fois = élimination 

 2 pénalités  
 

  

Pénalités de temps : 1 pénalité par tranche de 10 mn à partir de la 11° mn avant ou après le temps idéal pour chaque tronçon 
Nombre de pénalité de temps    
Pénalités de matériel équipement et tenue  
 pas de matériel de sécurité et de  signalement 
adapté  et en état de fonctionnement 

2  pénalités    

 pas de trousse de secours  adaptée ou / et  
méconnaissance de l’utilisation des produits par 
le candidat  

2 pénalités    

 pas de trousse de maréchalerie adaptée et 
fonctionnelle  et /ou  si le candidat ne sait pas 
expliquer leur   utilisation  

2 pénalités    

 Sellerie, bagages, équipement et  tenue 
inadaptée ne permettant pas l’attache de 
bagages à la selle en toute sécurité pour 
l’équidé ;  l’équipement et le confort du cavalier :  

2  pénalités    

3 - Soins après le parcours  
 Vérification du cheval  Favorable /Défavorable 
 Réalisation des soins nécessaires et appropriés  Favorable /Défavorable 
 Rangement du matériel  Favorable /Défavorable 

Nombre Total de Pénalités   
Nombre de favorables    

Pas de  Critères d’élimination  � Oui     � non  
Favorable si moins de 5 pénalités, 5 sur 7 favorabl es et pas de critère d’élimination 
        Avis du jury  de l’épreuve :                                                           FAVORAB LE                   NON FAVORABLE  

 
Entretien  

Capacité évaluée :Etre capable  de rendre compte et expliciter les opérations effectuées, au cours d’un entretien avec le jury 
Qualité de l’analyse   □ Favorable       □ Défavorable 
Qualité des solutions proposées  □ Favorable       □ Défavorable 
Qualité de l’expression orale  □ Favorable       □ Défavorable 
Utilisation d’un vocabulaire spécialisé  □ Favorable       □ Défavorable 
Entretien acquis si 2 critères favorable sur 4 dont la qualité de l’analyse  
Avis du Jury sur l’entretien     □ Favorable     □ Non Favorable  

 
Avis du Jury - épreuve et entretien et signatures  
                               □ Acquis                                             □ Non acquis 

 


